
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  



AG ORDINAIRE 

 
RAPPORT MORAL par Béatrice BORDEAU, Présidente 

Cette année nous avons décidé de mettre les Chemins au cœur de notre AG. 
- Revenons à l’article 2 de nos statuts traitant de l’objet de l’association. 

Le 3ème de promouvoir les Itinéraires Culturels Européens de Saint Jacques de Compostelle, du Mont 
Saint Michel et de Saint Martin de Tours et tout autre chemin de pèlerinage pouvant traverser le 
département de La Mayenne – en collaboration avec les partenaires du territoire. 
Itinéraires Culturels Européens et les Chemins ? 
Extrait de la résolution : Un Itinéraire Culturel Européen est un projet de coopération culturelle, éducative, 
patrimoniale et touristique visant à développer et promouvoir un itinéraire ou une série d’itinéraires 
fondés sur un chemin historique, un concept, une personne ou un phénomène culturel de dimension 
transnationale présentant une importance pour la compréhension et le respect des valeurs européennes 
communes. 
Pourtant, contrairement à leur label et au-delà de ce que cette définition suggère, les itinéraires culturels, 
aujourd’hui au nombre de 49 certifiés en Europe, [38 traversent la France, 14 ont leur siège en France] 
ne sont pas toujours des itinéraires, c’est-à-dire des chemins, des routes ou des voies. 
1)Les itinéraires linéaires ; 2) les itinéraires de sites ; et 3) les itinéraires combinés. 
 
 Par itinéraire linéaire, il faut comprendre les itinéraires classiques, c’est-à-dire des chemins, des voies, 
dont le trace est continu et que l’histoire a fixés comme chemin – souvent de pèlerinage. Dans cet 
ensemble, on peut trouver les célèbres « chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle », mais aussi la 
« Via Francigena », etc.  
 
Par itinéraire de sites, il faut comprendre un ensemble de lieux en Europe reliés par une thématique 

patrimoniale commune, qu’elle soit historique, culturelle ou architecturale. On trouvera ainsi, dans cette 
catégorie, les itinéraires monastiques tels que celui des « sites clunisiens en Europe », mais aussi les 
« voies européennes de Mozart », la « Destination le Corbusier » 
 
Enfin, par itinéraire combiné, il faut comprendre des itinéraires qui combinent à la fois des lieux et des 
chemins, ou bien qui agglomèrent des ensembles qui ne sont pas simplement des lieux. Parmi eux, on 
peut notamment citer l’itinéraire Saint-Martin-de-Tours ou « Via Sancti Martini » qui combine des chemins 
européens sur les pas de Martin de Tours en Europe avec la valeur du partage citoyen. Mais aussi 
l’itinéraire « Sur les traces de R. L. Stevenson », qui combine des lieux significatifs de la vie et de l’œuvre 
de Stevenson autant que des parcours qu’il a faits ou décrits. 
 
Le premier ICE de la liste ce sont les Chemins de St Jacques de Compostelle en 1987.  
Les Espagnols, qui entraient dans la Communauté Économique Européenne, mettaient en avant un 
autre type de projet de construction européenne ; celui-ci fondé sur la coopération entre acteurs de la 
société civile, organisés en réseaux selon des thématiques jugées européennes. 
 Dans les textes préparatoires, sont exprimés l’affirmation d’une volonté politique portée par une forme 
d’utopie de la réconciliation et de l’échange entre les Européens.et une certaine conscience de l’identité 
commune. 
 
 
Concrètement comment se passe la mise en œuvre ? 
Travaux de la thèse de Marie-Gaillard - 2017  
-> De Jose Maria Ballester, chef de la division du Patrimoine culturel au Conseil de l’Europe. « Il est 

possible de comparer ce système d’itinéraire culturel européen à un canevas où la trame et les fils sont 
fournis par les institutions, par les gouvernements, par les grandes décisions politiques et c’est à nous, 
citoyens, de broder, c’est à nous de réaliser la plus belle œuvre. Les itinéraires sont les fils qui 

permettent de broder sur ce canevas. ≫ 
Il s’agit de faire en sorte que les citoyens s’approprient ces Itinéraires Culturels. 
-> De Dominique Wolton (2003), sociologue « il faut être à la fois modeste et ambitieux. En tout cas non 
conformiste et utopique. Tout doit être inventé et expérimenté ».  
 



 « Il semble bien que les porteurs de projet des ICCE se soient engagés sur cette voie » note Marie 
Gaillard. 
Chaque geste va compter pour la mise en œuvre de cette utopie : poser le visuel avec le mode 
opératoire de l’association qui nous fédère, ouvrir la porte aux marcheurs pèlerins dans le respect de 
l’esprit du chemin, encourager les départs pour la longue itinérance, tricoter patiemment de bonnes 
relations avec tous les acteurs de notre territoire et par de là notre département. 
C’est pourquoi notre invitée aujourd’hui est Mme Arcanger maire d’Ernée, vice-présidente de la com/com 
du pays d’Ernée, Conseillère Départementale à qui nous donnerons la parole sur notre thème naissance, 
évolution et vie d’un chemin. 
Mais nos projets en 2026 parlent de cette coopération : nous participerons à la marche du Mont-Saint-
Michel avec Châtillon Patrimoine, nous copiloterons l’assemblée générale de la fédération Compostelle 
France avec nos amis jacquaires de l’Anjou. 
 
Pour conclure quelques nouvelles des chemins de St jacques de Compostelle 

Hospitalité St Ambroise TOURS 2025 
454 Pèlerins  70% Français 
30% =131 européens et autres pays 
354 partent vers Compostelle (78%) 
 
Octroi de Cahors 10594 pèlerins 

80% Français soit 8380 
Pays-de-la-Loire 684 dont 36 Mayennais 
Bretagne 566  
20% = 2214 pèlerins étrangers 
54% Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Suisse 
20% Canada, USA   
 
Santiago 

+ de 500 000 marcheurs pèlerins. X 5 en 20 ans. 50% sont Espagnols et de + en + de départ depuis 
Sarria (100km de Santiago) pour obtenir la Compostella. 
         Merci de votre écoute 

 

RAPPORT D’ACTIVITE par Patricia GUILLET, Secrétaire 

Activités internes : 

- 4 réunions de bureau [17 janvier, 1er avril, 4 septembre, 15 octobre] 

- 3 conseils d’administration [8 février, 17 mai, 22 novembre] 

- AG ordinaire à Loiron-Ruillé le 8 février 2025 : 46 participants et 14 procurations 

- 2 formations à la communication avec le Pays de Château-Gontier 
 

Participation aux AG des associations partenaires (4) : 

• Association des Amis de Saint-Jacques-de-Compostelle en Anjou, 

• Via Sancti Martini Pays de Loire, 

• l’APEO 

• Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

Décisions prises en 2025 : 

→ Améliorer la communication avec les nouveaux contacts. 
-> Participer à la marche de Châtillon patrimoine en avril 2026 
-> Participer à l’organisation de l’AG de Compostelle France à Angers en 2026 
-> Mise en place d’un compte facebook 

 

 



Rappel de nos objectifs 

• Faciliter le départ des Mayennais 
• Faciliter la longue itinérance en Mayenne 
• Rencontrer les acteurs du territoire 

 

Concrètement en 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

 

 

 

 

  



Avec le CDPR et Marie Touzé, chargée de développement, mise à disposition des cartes 

pour le relevé des portions de chemins protégés.  

 

- RAPPORT FINANCIER 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOTE DES RAPPORTS 

La Présidente interroge l’assemblée sur les modalités du vote : à bulletin secret ou à main 

levée. Le vote à main levée est décidé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Le rapport moral, le rapport d’activité et le rapport financier sont approuvés à l’unanimité par 

les membres présents et représentés. 

 

 

ELECTION DU TIERS SORTANT 

 

3 membres sortants : Béatrice Bordeau, Eliane Chauvin et Marie-

Lucienne Le Feuvre 2 membres démissionnaires : Maryse Brunet et 

Eliane Chauvin 

1 candidate : Annick Loquet. 

Sont réélus ou élus à l'unanimité des présents et représentés : 

Béatrice Bordeau, Marie-Lucienne Le Feuvre et Annick Loquet. 

 

 

 

 

 



PROJETS 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’AG statutaire était close à 15h30 

La présidente remercie ensuite les adhérents et partenaires présents et introduit les intervenants : 

1. Mme Arcanger, maire d’Ernée, 

2. Jean-Marie Leconte, co-responsable de la commission balisage ainsi que 

3. Michel Rose, Président du CDRP 
 

 

Naissance, évolution et vie d’un chemin d’itinérance (par Jean-Marie) 

 

Je suis un chemin qui va chercher sa voie à travers des sentiers herbeux, des cavées bordées de trognes, de 

vastes et verdoyantes plaines, d’ondulantes collines, parfois en lisière de forêts voire en bord de rivage…, 

découvrant – toujours plus beaux - des paysages infinis. 

 

Je vais d’un lieu à un autre pour le travail de la terre, le défrichement des campagnes, les échanges 

commerciaux ; je mets à l’honneur des sites historiques ou d’immortels monuments du passé ont été érigés, je 

rends hommage à des lieux saints d’apparition … 

 

Je me suis tracé au gré des dénivelés, des passages de rivière, des franchissements de montagne, des 

grandes lignes droites d’influence romaine, des portions tortueuses propres à défier les bourrasques de vent 

et ainsi ménager nos amis les chevaux remorquant autrefois leurs tombereaux… 

Humble petite boucle autour d’un lieudit, hameau ou village, 



devenu chemin de Petite ou de Grande Randonnée à travers la France et vers d’autres pays, parfois même 

élevé au rang d’Itinéraire Culturel du Conseil de l’Europe…, 

je me rends vers Compostelle, Rome, Assise, voire tout là-bas Jérusalem… 

 

Chemin mayennais, je me dirige localement vers le Mont Saint-Michel, par le Chemin Montois de Tours via 

Mayenne et Landivy, ou bien par le Chemin Montois d’Angers, suivant la rivière Mayenne, puis traversant 

Andouillé, Ernée et Pontmain. 

Dans l’autre sens, je quitte le Mont Saint-Michel pour rejoindre, de longue haleine…, Saint-Jacques de 

Compostelle. 

 

Ma vie de chemin n’est pas de tout repos. Car, pour continuer d’exister et indiquer mon tracé grâce à un 

balisage efficace, je dois m’imposer en dépit d’un ensemble de normes, d’obligations, de consultations où les 

réseaux de connaissances sont essentiels entre les mairies et leurs Services techniques, les Syndicats 

d’Initiative et leurs services de communication. 

De nouveaux tracés de route et autres implantations naissantes de lotissements et zones commerciales me 

remettent constamment en question. L’arrivée de la Fibre au fin fond de nos campagnes a parfois obligé à 

revoir mon balisage. 

Quant à la traversée de grandes villes ou agglomérations, avec leurs interdictions d’utiliser comme 

support certains mobiliers urbains et des règles différentes selon les communes…, il y a parfois de 

quoi s’arracher les cheveux et certains sont bien placés pour en parler !… 

 

Toutes ces difficultés pour me maintenir correctement tracé et praticable - afin de proposer aux 

randonneuses et randonneurs de ne pas aller par ici ou de tourner par là au prochain croisement - 

nécessitent que des personnes de bonne volonté prennent soin de moi. Ces parfaits bénévoles coupent 

les ronces, fauchent les longues orties qui fouettent les mollets, tronçonnent parfois des branches 

tombées, ramassent les déchets plastiques lâchés ici et là… 

Et lorsque je suis inondé, il leur faut de temps en temps emprunter les hauteurs des pâtures ou des 

champs avoisinants. En effet mon empierrement s’avèrerait parfois bien nécessaire et il faut alors 

trouver les services communaux adéquats pour me rendre praticable. 

 

Pour terminer, moi petite portion (qualifiée de ‘’variante’’) du Chemin Montois d’Angers, du côté 

d’Andouillé, je vais vous conter une belle longueur de démarches qui auront duré plus d’une année… 

pour solutionner l’alternance de deux balisages partant d’un même lieu, à savoir la place de l’église 

d’Andouillé : 

- l’un passant par les pas japonais qui traversent l’Ernée au Ménil, en période dite ‘’basses eaux’’ de la 

rivière en question,  

- et l’autre passant par la route de la Baconnière puis du Fourneau, en période de ‘’fortes pluies’’,  

les deux rejoignant la Haute Corderie. 

On m’a ainsi rapporté ce qui suit : 

Des sollicitations en mairie, des échanges de courriers électroniques, des reports de date, des 

messages égarés ou filtrés…, des erreurs d’aiguillage entre services, des rendez-vous communs avec 

des responsables de la FFR (concernés par la même problématique) ont jalonné cette odyssée. 

Un dernier rendez-vous en mairie d’Andouillé, en présence du Maire et du Responsable de ses services 

techniques, des Responsables de la FFR de Mayenne et de l’association Compostelle 53 et autres 

Chemins, a permis de trouver enfin une solution finale et pratique. 

 

Mais à ce stade, l’aventure n’était pas terminée, car il a fallu ensuite : 



- déterminer la configuration du panneau et de son double balisage ‘’GR 365’’ et ‘’Chemin du Mont 

Saint-Michel’’,  

- puis contacter le bon interlocuteur de l’entreprise susceptible de nous le réaliser.  

Ce fut chose faite en novembre 2025 avec fabrication dans le sud de la France… et livraison prévue 

(et avérée !) en janvier de cette année. 

 

Dès réception dudit panneau à Andouillé, l’installation restera à programmer… 

A l’issue de ce petit récit et de ses quelques divagations, je vous remercie de votre écoute. Qu’il vous 

permette, lors de vos sorties, de mieux comprendre la longue et passionnante vie des chemins de 

randonnée, créés et entretenus pas à pas pour vous permettre de vous (re)découvrir tout en 

marchant… 

          Jean-Marie Leconte 

        Co-responsable de la commission Balisage 

 

Illustrations. 

 

 

 

 

  



Intervention et illustration Mme Arcanger 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h 30 

 

Fait à Laval le 15 février 2026 

 

La Présidente   La secrétaire    Le trésorier 

Béatrice Bordeau  Patricia Guillet   Gabriel Courcoul 
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